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Madame Carole TALARIE 
Doyen des Juges d'Instruction 
Tribunal Judiciaire d'Angoulême 
  

 
Nantes, le 26 mars 2024 
 
 

N/Réf. : MAIRIE D'AUSSAC-VADALLE C/ LALUT 
523065 - LGB//TJ 
 

 
ACTE D’APPEL D’UNE ORDONNANCE CONSTATANT L’IRRECEVABILITE 

D’UNE PLAINTE AVEC CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE  
ART. 186 ET SUIVANTS DU CODE DE PROCEDURE PENALE 

 

 
 
Madame le Doyen des Juges d’Instruction, 
Madame le Juge, 
 
Je reviens vers vous dans le cadre du dossier cité en marge. 
 
Par une ordonnance datée du 12 mars 2024 et notifiée le 18 mars 2024, vous 
avez rendu une ordonnance déclarant irrecevable la constitution de partie 
civile de la Commune d’Aussac Vadalle prise en la personne de son 
représentant en qualité de Maire de celle-ci. 
 
Dans la mesure où la Commune d’Aussac Vadalle n’a jamais déposé de plainte, 
mais que c’est seulement Monsieur le maire d’Aussac Vadalle, qui a déposé 
une plainte pénale, et que par ailleurs l’article 85 du Code de Procédure pénale 
permet à la partie civile de vous saisir dès lors qu’un délai de trois mois s’est 
écoulé entre la date de la plainte initiale et votre saisine, j’entends interjeter 
appel de l’ordonnance ainsi rendue. 
 
La présente constitue donc un acte d’appel de l’ordonnance que vous avez 
rendu le 12 mars 2024. 
 
Par application des articles 186 et suivants du Code de Procédure pénale, je 
vous remercie de bien vouloir transférer le dossier à la Chambre de 
l’instruction de la Cour d’appel de Bordeaux. 
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Dans l’attente,  
 
Je vous prie de croire, Madame le Juge, Chère Madame, en l’expression de 
mon profond respect. 
 
 
      Louis-Georges BARRET 

 
 


